
Résumé
L’objectif de la présentation est de faire état des résultats d’une étude portant sur les
constats d’infraction remis aux personnes en situation d’itinérance à Montréal de 2012-
2019. Il s’agit d’une étude complémentaire aux portraits réalisés antérieurement. Cette
étude a permis d’appréhender l’évolution de la judiciarisation, les motifs de la
judiciarisation et les profils des personnes judiciarisées. Des données comparatives avec
les études antérieures seront également présentées. Cette présentation sera également
une occasion de revenir sur les enjeux relatifs à la lutte contre le profilage social à
Montréal.

Mercredi 10 novembre 2021
11h45 à 12h30

Inscription gratuite requise à la visioconférence ZOOM
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